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  Lettre datée du 9 décembre 2010, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une lettre que vous a 
adressée S. E. M. Nouri al-Maliki, Premier Ministre de la République de l’Iraq, au 
sujet de la prorogation des dispositions régissant le Fonds de développement pour 
l’Iraq (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe aux membres du Conseil de sécurité, et de le faire 
publier comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire, 

Représentant permanent 
(Signé) T. Hamid Al Bayati  

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (11 novembre 2011). 
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  Annexe à la lettre datée du 9 décembre 2010  
adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent de l’Iraq  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : arabe] 
 

 Je me réfère à la lettre datée du 13 décembre 2009 que j’avais adressée au 
Président du Conseil de sécurité, dans laquelle j’avais indiqué que le Gouvernement 
iraquien s’emploierait en 2010 à mettre en place les dispositions nécessaires 
concernant le Fonds de développement pour l’Iraq et le Conseil international 
consultatif et de contrôle, pour que les recettes pétrolières continuent d’être utilisées 
équitablement et dans l’intérêt du peuple iraquien, de façon conforme à la 
Constitution et aux pratiques internationales les plus recommandées en matière de 
transparence, de responsabilité et d’intégrité. 

 En application de la résolution 1905 (2009) du Conseil de sécurité, le 
Gouvernement iraquien a présenté dans son premier rapport trimestriel le 
programme et l’échéancier nécessaires pour opérer la transition aux dispositions du 
Fonds de développement pour l’Iraq et du Conseil international consultatif et de 
contrôle. Il a rendu compte dans les deuxième et troisième rapports trimestriels des 
progrès réalisés et a indiqué dans le troisième rapport (S/2010/563) ce qu’il avait été 
en mesure d’accomplir et ce qui restait encore à faire, rappelant les circonstances 
qu’avaient traversées l’Iraq et faisant remarquer que le retard accumulé dans la 
constitution du nouveau gouvernement depuis les élections législatives du 7 mars 
2010 avait eu des incidences divers sur l’aptitude des institutions gouvernementales 
à appliquer intégralement le programme. 

 Au vu de ce qui précède, afin de pouvoir appliquer intégralement le 
programme et l’échéancier nécessaires pour opérer une transition sans heurt au 
mécanisme successeur du Fonds, le Gouvernement iraquien a besoin une fois encore 
de l’aide de la communauté internationale et appelle de ses vœux une dernière 
prorogation du mandat du Fonds de développement pour l’Iraq, conformément au 
paragraphe 20 de la résolution 1483 (2003) du Conseil de sécurité, pour une période 
de six mois, qui prendra fin au 30 juin 2011. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir distribuer le texte de la présente 
lettre aux membres du Conseil de sécurité, dans les meilleurs délais, et de le faire 
figurer en annexe au projet de résolution en cours d’élaboration sur l’Iraq. 
 

Le Premier Ministre 
de la République d’Iraq 

(Signé) Nouri Kamal al-Maliki 

Bagdad, décembre 2010 

 


